
Meurthe & Moselle

Fonctionnaires territoriaux privés

Souvenez-vous... en janvier 2010, le CCAS et la Mairie de Nancy ont explosé le service 
social qui accompagnait les bénéficiaires du RSA. Une procédure obscure exécutée par 
l’Administration a trié l’équipe de professionnels travailleurs sociaux dont les postes 
ont été supprimés pour n’en reclasser que quelques-uns ! La CGT avait dénoncé forte-
ment ce «reclassement sélectif» en Juin 2011 !

d’emploi depuis 1 an déjà           

Aujourd’hui, seuls les membres actifs du syndicat 
qui se sont battus pour défendre les droits de leurs 
collègues n’ont pas retrouvé d’emploi... parmi eux, 
le représentant titulaire élu par le personnel... Ils 
sont placés sous l’autorité du Centre de Gestion de 
Meurthe-et-Moselle. 
Là, ils sont soumis à des injonctions, des intimida-
tions, des menaces de sanctions, des menaces d’ar-
rêt de leur indemnisation, des obligations de candi-
dater sur des postes hors région, sur toute la France. 

Ils ne sont bizarrement jamais retenus 
sur les rares postes ouverts en 

Meurthe et Moselle, dans les Mairies 
ou au Conseil Général !

Ils ne peuvent utiliser leur compte épargne temps, 
leur recherche d’emploi doit se faire y compris du-
rant leurs congés annuels et leur arrêt maladie !

Leur salaire... il est amputé des primes, du régime 
indemnitaire. 

Pourtant, ces fonctionnaires sont TITULAIRES de la 
Fonction Publique Territoriale, ils n’ont fait aucune 
faute professionnelle et ont toujours été reconnus 
compétents.

Après la violence institutionnelle du CCAS et de la 
Mairie de Nancy, ils subissent maintenant la violence 
du management pratiqué au Centre de Gestion.  Une 
de nos camarades est actuellement en arrêt mala-
die suite à des convocations hiérarchiques répétées 
dégradantes et humiliantes qui visent sa démission 
de la Fonction publique.  
Nous n’acceptons pas que le Centre de Gestion de 
Meurthe-et-Moselle puisse devenir une machine à 
dégraisser les rangs des fonctionnaires titulaires et 
faire disparaître les syndiqués actifs et mandatés.

MOBILISONS-NOUS POUR SOUTENIR NOS COLLEGUES ET CAMARADES
LE JEUDI 14 JUIN 2012

Dès 8 heures du matin devant le Centre de Gestion 
de la Fonction Publique Territoriale de Meurthe-et-Moselle, 

2 avenue Pelletier Doisy - 54602 VILLERS LES NANCY



                                                             

MOTION DE SOUTIEN
Nous nous indignons face à la situation des agents non reclassés du CCAS de la Ville de 
Nancy dont le service a été supprimé en janvier 2010.

Nos collègues subissent aujourd’hui la violence du management pratiqué au centre de 
gestion de Meurthe et Moselle. Ils sont dans l’obligation de candidater sur des postes 
hors région sur toute la France dans le cadre de la « loi de la mobilité ».

è	Nous exigeons du centre de gestion de Meurthe-et-Moselle une prise en compte 
réelle de la situation professionnelle, familiale et géographique des fonctionnaires 
concernés dans les propositions de reclassement. 

è	 Nous refusons que la représentante CGT titulaire élue au Comité Technique Paritaire 
du CCAS de NANCY soit soumise à des injonctions, des intimidations, des menaces de 
sanctions et d’arrêt de ses indemnisations.

è	 Nous refusons que le centre de gestion de Meurthe-et-Moselle devienne une ma-
chine à dégraisser les rangs des fonctionnaires titulaires et à faire disparaitre les syndi-
qués actifs élu mandatés.

Fait à ___________________________

Le ______________________________

SIGNATURE
  
 
   

Meurthe & Moselle



Note d’accompagnement

En janvier 2010, le CCAS et la mairie de 
Nancy a explosé le service social qui 
accompagnait les bénéficiaires du RSA.

Aujourd’hui, plus d’1 an après, la si-
tuation s’aggrave pour les agents 
non reclassés dont certains 
membres actifs du syndicat qui 
se sont battus pour la défense de 
leur service et de leurs collègues.

Nous vous invitons à soutenir 
massivement nos revendications 
en organisant des délégations 
pour un rassemblement  le jeudi 
14 juin 2012 dès 8 heures du ma-
tin, devant le centre de Gestion de 
la Fonction publique territoriale de 
Meurthe et Moselle, 2 allée Pelletier 
Doisy - 54602 Villers les Nancy.

Vous pouvez également signer la mo-
tion de soutien et l’adresser avant le 
14 juin à : csdcgt54@gmail.com 
  

Meurthe & Moselle


